
 

 

 

 

 
 

Collège d’autorisation et de contrôle  
Accusé de réception de la modification de la déclaration en tant que distributeur 
de services de médias audiovisuels de Telenet Group SA 

 

Le Collège d’autorisation et de contrôle a été saisi en date du 31 mai 2024 de la modification de la 
déclaration en tant que distributeur de services de médias audiovisuels de Telenet Group SA (numéro 
d’entreprise BE 0462.925.669). 
 
En sa séance du 04 juillet 2024, le Collège d’autorisation et de contrôle accuse réception de cette 
déclaration. Il acte que cette déclaration reprend les éléments requis par l’article 3.4-1, §§ 2 et 5, du décret 
du 4 février 2021 relatif aux services de médias audiovisuels et aux services de partage de vidéos ainsi 
que par l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 15 décembre 2022 portant 
approbation du modèle de déclaration des distributeurs de services de médias audiovisuels. 

 
 
 

Fait à Bruxelles, le 04 juillet 2024 
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